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Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 

 
IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 

PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 

 

MYHOTELMATCH 

 

(Euronext Paris) 

 

 

Par courriers reçus le 31 juillet 2025, complété par des courriers reçus le 5 et 8 août 2025, la société Ott Héritage1 a 

déclaré avoir franchi individuellement en baisse, le 28 juillet 2025, les seuils de 25% et 20% du capital et des droits de 

vote de la société MYHOTELMATCH et détenir, individuellement, 577 632 actions MYHOTELMATCH2 représentant 

autant de droits de vote, soit 16,04% du capital et des droits de vote de cette société3. 

 

Ce franchissement de seuil résulte d’une cession d’actions MYHOTELMATCH hors marché. 

 

A cette occasion, le concert composé des sociétés Ott Partners Limited4, Ott Ventures S.R.O.5 et Ott Holding Limited6 

et Ott Héritage6 a déclaré avoir franchi en baisse, le 28 juillet 2025, les seuils de 25% et 20% du capital et des droits de 

vote de la société MYHOTELMATCH et détenir, à cette date, 577 632 actions MYHOTELMATCH représentant autant 

de droits de vote, soit 16,04% du capital et des droits de vote de cette société, répartis comme suit : 

 

 Actions et droits de vote % capital et droits de vote 

Ott Héritage1 577 632 16,04 

Ott Holding Limited6 0 0 

Ott Partners Limited4 0 0 

Ott Ventures S.R.O.5 0 0 

Total concert 577 632 16,04 

 

 

_______ 

 
1 Société par actions simplifiée (1 avenue Alexandre Pascal 06400 Cannes), contrôlée par M. Jean-François Ott. 
2 Anciennement dénommée FONCIERE PARIS NORD puis SOCIETE PARISIENNE D'APPORTS EN CAPITAL – SPAC. 
3 Sur la base d’un capital composé de 3 601 580 actions représentant autant de droits de vote (selon le déclarant), en application du 

2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
4 Private limited company (sise Capital Center, 9th floor, 2-4 Arch. Makarios III Avenue, 1065 Nicosie, Chypre), contrôlée 

conjointement, au 11 mai 2021, par MM. Jean-François Ott et Nicolas Tommasini et à ce jour par M. Jean-François Ott. 
5 Société à responsabilité limitée de droit tchèque (sise Husova 240/5, Staré Mesto, 110 00 Praha 1), contrôlée par M. Jean-François 

Ott. 
6 Private limited company (sise Capital Center, 9th floor, 2-4 Arch. Makarios III Avenue, 1065 Nicosie, Chypre), contrôlée par M. 

Jean-François Ott. 


